
Le manager a-t-il un rôle actif dans le suivi des formations ?

Réponse courte

Oui, le manager a un rôle actif dans le suivi des formations des salariés au Luxembourg. Il intervient à toutes les

étapes du processus : identification des besoins, validation des demandes, suivi administratif, accompagnement des

salariés et évaluation de l'impact des formations sur les compétences et la performance.

Le manager doit assurer la traçabilité des actions de formation, documenter les besoins et résultats, et veiller au

respect des obligations légales. Sa collaboration avec le service RH est essentielle pour garantir l'équité d'accès à la

formation et la conformité avec le Code du travail luxembourgeois. Il participe également à l'élaboration du plan de

formation annuel, en concertation avec le service RH et la délégation du personnel.

En cas de manquement aux obligations de suivi, la responsabilité de l'employeur peut être engagée, notamment pour

défaut d'adaptation du salarié à l'évolution de son poste ou discrimination dans l'accès à la formation.

Définition

Le suivi des formations désigne l'ensemble des actions permettant d'assurer la mise en œuvre,

l'accompagnement et l'évaluation des dispositifs de formation professionnelle continue au sein de l'entreprise.

Au Luxembourg, ce suivi implique la coordination entre le salarié, le service des ressources humaines et le

manager hiérarchique direct. Le manager est l'interlocuteur privilégié pour identifier les besoins de formation,

valider la pertinence des actions proposées et garantir l'adéquation entre les compétences acquises et les

exigences du poste.

Questions fréquentes

Comment formaliser le suivi des formations ?

Documenter systématiquement les besoins identifiés, les formations suivies et les résultats obtenus constitue une obligation de traçabilité
et un outil de prévention des contentieux. La collaboration étroite entre manager et service RH optimise le suivi et garantit la cohérence.

Comment le manager évalue-t-il l'impact d'une formation ?

Par l'analyse de l'amélioration des compétences et de l'application des acquis sur le poste après la session. Les entretiens de suivi post-
formation permettent de mesurer l'impact sur la performance individuelle et collective et d'ajuster les plans de formation futurs.

Le manager a-t-il un rôle actif dans le suivi des formations au Luxembourg ?

Oui. Le manager intervient à toutes les étapes : identification des besoins, validation des demandes, suivi administratif, accompagnement
et évaluation de l'impact. Il assure la traçabilité des actions et collabore avec le service RH (art. L. 542-1 à L. 542-12 du Code du travail).

Le manager doit-il garantir l'égalité d'accès ?

Oui. Il doit veiller à l'égalité d'accès à la formation pour tous les collaborateurs et assurer la transparence sur les critères de sélection.
Une communication claire prévient les contestations et garantit la conformité avec les principes de non-discrimination du Code du travail.
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Quelles sont les missions du manager dans le plan de formation ?

Participation à l'élaboration annuelle du plan en concertation avec le service RH, analyse des écarts de compétences lors des entretiens
annuels, validation motivée des demandes individuelles selon les priorités opérationnelles et accompagnement des collaborateurs durant
et après la formation.

Quels sont les risques en cas de manquement ?

La responsabilité de l'employeur peut être engagée pour défaut d'adaptation du salarié à l'évolution de son poste ou discrimination dans
l'accès à la formation. Le manager doit documenter besoins, formations et résultats pour prévenir les contentieux devant le tribunal du
travail.

Conditions d’exercice

Le rôle du manager dans le suivi des formations s'inscrit dans ses fonctions d'encadrement et dans le cadre légal de

la formation professionnelle continue.

Critère Détail

Obligation légale
Application des dispositions relatives à la formation professionnelle continue (art. L.542-1 à

L.542-12)

Plan de formation Participation à l'élaboration annuelle, en concertation avec le service RH

Accès équitable Veiller à l'égalité d'accès à la formation pour tous les collaborateurs

Traçabilité Assurer le suivi documenté des formations suivies par les collaborateurs

Évaluation des

besoins
Identification des écarts de compétences individuels et collectifs

Modalités pratiques

Le manager intervient à plusieurs étapes du processus de formation, depuis l'identification des besoins jusqu'à

l'évaluation des résultats.

Étape Rôle du manager

Identification des

besoins
Analyse des écarts de compétences lors des entretiens annuels d'évaluation

Validation des

demandes

Avis motivé sur les demandes individuelles, en tenant compte des priorités

opérationnelles

Suivi administratif Vérification des inscriptions, autorisations d'absence et suivi des présences

Accompagnement
Facilitation de l'organisation du travail pendant la formation, réintégration des

collaborateurs formés

Évaluation de l'impact Analyse de l'amélioration des compétences et de l'application des acquis sur le poste
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Pratiques et recommandations

Instaurer une collaboration étroite entre le manager et le service RH permet d'optimiser le suivi des formations et de

garantir la cohérence entre les besoins individuels et les priorités de l'entreprise.

Documenter systématiquement les besoins identifiés, les formations suivies et les résultats obtenus constitue une

obligation de traçabilité et un outil de prévention des contentieux.

Formaliser les entretiens de suivi post-formation permet de mesurer l'impact sur la performance individuelle et

collective et d'ajuster les plans de formation futurs.

Assurer une communication transparente sur les critères de sélection et les priorités de formation contribue à

garantir l'équité d'accès et à prévenir toute contestation ou discrimination.

Veiller au respect des obligations légales en matière de formation, notamment pour les salariés à temps partiel, les

jeunes travailleurs et les salariés bénéficiant d'un congé individuel de formation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 à L.542-12 Formation professionnelle continue — droits et obligations de l'employeur

Art. L.542-9 Accès à la formation par plan de formation soumis pour avis à la délégation

Art. L.414-3 Obligation de consultation de la délégation du personnel sur les questions de formation

Le manager doit veiller à la traçabilité des actions de formation et à la justification des choix opérés, afin de prévenir tout risque de

contestation ou de discrimination dans l'accès à la formation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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